
HORAIRES DES MESSES 

à partir du 1
er

 février 2026 

Dominicales 

Samedi—18h00, Eglise Saint-Urbain 

Dimanche—10h30, Eglise Saint-Joseph 

En semaine 

Mardi—18h00, Eglise Sainte-Jehanne 

Mercredi—18h00, Eglise Sainte-Jehanne 

Jeudi—18h00, Eglise Sainte-Jehanne 

Vendredi—9h00, Eglise Saint-Urbain 

____________________________________________________________________________________________________________________ 
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Permanences paroissiales : Les lundis, mardis, mercredis et vendredis de 10h à 12h, les jeudis de 14h à 16h. 



Eglise Sainte-Jehanne 
Mardi, mercredi & jeudi—Chapelet (17h30) 

Mardi, mercredi & jeudi—Vêpres à l’issue de la messe 

Jeudi—Adoration du Saint Sacrement (18h30/19h30) 

Jeudi—Confessions (18h45/19h30) 

Eglise Saint-Urbain 
Lundi—Chapelet (17h30) 

1er vendredi du mois—Confessions (10h/11h) 

Vendredi—Laudes (intégrées à la messe) 

Vendredi—Adoration du Saint Sacrement (9h45/12h) 

Vendredi—Sexte (11h40) 


